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« Meilleure Pratique des régions » 

Résolutions 
1. Objectifs
Les membres du groupe de travail ont sélectionné les 4 coopérations transfrontalières suivantes, qui ont fait l’objet d’une analyse approfondie afin d'en dégager les recommandations d'amélioration du fonctionnement de la Grande Région :
· « Euregio Meuse-Rhin »
· « Conférence du Rhin Supérieur »
· « Coopération Transfrontalière West-Vlaanderen-Flandre-Dunkerque-Côte d’Opale »
· « Conférence Permanente Intercommunale Transfrontalière (COPIT) »
2. Constatations :
L'examen de la structure et du fonctionnement de ces coopérations transfrontalières met en lumière les atouts qui en assurent l'efficacité :

· Elles ont un dimensionnement limité, centré autour du noeud de frontière. Leur superficie se situe entre 5.500 et 21.500 km2 et les distances entre les points extrêmes de leur territoire oscillent entre 90 et 260 Kms.
· Leur population a le plus souvent une histoire en commun qui a créé presque naturellement la coopération. Il y a donc un environnement propice permettant une communion naturelle entre les composantes, ainsi les sources de financement viennent implicitement, car la motivation et l'intérêt sont présents.
· Elles ont une visibilité de par leur localisation physique (Mouscron, Maastricht, Dunkerque, Kehl-am-Rhein). Cette visibilité entraîne une perception, une reconnaissance au coeur des citoyens issus des composantes.

· Pour ce qui concerne certaines coopérations, la longueur du mandat des instances dirigeantes garantit une certaine stabilité permettant de mener à bien des projets ébauchés.
· Elles ont un secrétariat stable et pérennisé. 

· Leur statut juridique leur permet de gérer et d'occuper le personnel.

· Dans certaines coopérations, les composantes participent à un budget commun permettant à ces coopérations de fonctionner, financement établi selon un critère de répartition (au prorata du nombre d'habitants des composantes, ou par participations égales).

3. Recommandations
La Grande Région présente certains points forts par rapport aux coopérations transfrontalières étudiées, particulièrement le niveau de son dialogue économique et social. Néanmoins, certains potentiels restent à optimiser au sein de la coopération. Le CESGR invite donc le Sommet à mettre en œuvre les recommandations suivantes :

· Quant au dimensionnement : la Grande Région a une superficie de 65.400 km2  et concerne 11.200.000 habitants. La distance entre Mouscron (Wallonie) et Mayence (Rhénanie-Palatinat) est de 480 Kms. La Grande Région est une des coopérations transfrontalières les plus étendues d'Europe.
La recherche d’image et d’identification à la Grande Région semble rendre indispensable son redimensionnement, particulièrement pour ce qui concerne les territoires les plus éloignés du nœud de frontière. 

Si son redimensionnement ne peut toutefois être politiquement envisagé, il convient de renforcer et de cimenter l'esprit d'appartenance au coeur de ses citoyens, par une meilleure visibilité, par des promotions, publications et actions relayées par la presse.
· Quant à l'histoire en commun de ses habitants : elle est indéniable pour les habitants proches du noeud de frontière. Il n'en va pas de même pour les populations situées aux points extrêmes de la coopération comme Mouscron (Wallonie) et Mayence (Rhénanie-Palatinat). A titre d’exemple, le Hainaut belge a bien plus le sentiment d'appartenance à la COPIT qu'à la Grande Région dont la majorité des habitants ignorent l'existence.
En tout état de cause, il importe de développer la motivation par une réelle volonté politique de rendre la coopération efficace, pour que des lenteurs et hésitations ne nuisent pas à la communication, ne freinent pas et ne découragent pas les projets communs. L'aspect général économique et social doit primer sur l’intérêt politique particulier.

Une alternative serait de différencier la dimension politique du périmètre opérationnel afin de le rendre efficace et pertinent.
· Quant à la visibilité : en conséquence des deux points précédents, il importe de confirmer la Maison de la Grande Région comme vitrine de cette Grande Région, d'y baser de manière pérennisée le Secrétariat ainsi qu'un accueil technique disposant de toute la documentation nécessaire pour accueillir et conseiller tout citoyen ayant un projet concernant une ou des composantes de la Grande Région. Des points relais devraient être mis en place dans chacune des composantes.

A ce jour, la Maison de la Grande Région située à Luxembourg n'a aucune visibilité et ne fonctionne pas comme elle le devrait.
· Quant à la longueur du mandat de la Présidence : les 18 mois de mandat comportent deux mois de vacances et donc d'inactivité.
Par conséquent, il convient d’assurer la continuité des projets et actions en cours et de rendre les transmissions de mandat efficaces par la présence d'un secrétariat permanent et pérennisé, ainsi qu’un programme d'actions dépassant les termes de dix-huit mois.
· Quant au secrétariat du CESGR : préconisé dans le passé par plusieurs groupes de travail - et eu égard à ses missions variées -,  le secrétariat du CESGR n'est encore ni stabilisé ni pérennisé : il se compose aujourd'hui de deux personnes sous contrat relativement temporaire (année budgétaire), mais est toutefois déjà basé à la Maison de la Grande Région. Il est impératif de le stabiliser, voire de le renforcer et d'en assurer son financement par un budget commun pour le pérenniser. Il doit se trouver sous la responsabilité hiérarchique du Président du CESGR sous mandat.
· Quant au statut juridique du CESGR : faute d’un statut propre à la Grande Région, il devient nécessaire de conférer au CESGR un statut juridique approprié lui permettant d'occuper le personnel du secrétariat, par un contrat d'emploi stable et de gérer le budget commun.

· Quant au budget de fonctionnement du CESGR : en conséquence de ces recommandations, il est indispensable de définir et de mettre en place un budget pour :
· le financement des Présidences en alternance qui devrait être assuré soit par la composante assurant la Présidence, comme actuellement, mais alors en toute transparence, soit de préférence par l’ensemble des composantes. Le critère de répartition le plus adéquat s'avère être la répartition par parts égales.
· le financement du secrétariat commun qui devrait être assuré par l'ensemble des composantes, en toute transparence. Le critère de répartition le plus adéquat s'avère être la répartition par parts égales.

· le financement de la Maison de la Grande Région qui devrait être établi suivant un critère de répartition par parts égales.
· Il est à noter bien évidemment que ce budget n'inclurait pas toutes opérations spéciales et ponctuelles  de communication, de promotion, de relations publiques, pour lesquelles un budget extraordinaire distinct devrait être prévu.

Léon JOMOUTON

Président du Groupe de Travail 3

7/03/2006
PAGE  
4

